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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
Cette zone spécifique, actuellement non équipée, urbanisable à moyen ou long terme, ne pourra être 
urbanisée qu'après modification du P.L.U. Elle est destinée à accueillir de l’habitat dans une zone mixte. 
Dans l’attente l’exploitation du sol par l’agriculture est maintenue. 
 
Cette zone est concernée par le Projet d’Intérêt Général (P.I.G.) destiné à la protection des champs 
captants. Elle est classée en secteur vulnérable S2, dans lesquelles sont admis les installations et 
occupations du sol admises actuellement dans les zones correspondantes des documents d’urbanisme, sous 
réserve qu’elles soient compatibles avec le maintien de la qualité des eaux. 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE 2AU.1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
Sont interdits : 
- Tous types d'occupation et ou d'utilisations du sol non mentionnés à l'article 2AU.2. 
 
 
ARTICLE 2AU.2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admis : 
- les activités agricoles ne nécessitant pas de bâtiment, 
- Les équipements publics d'infrastructure et de superstructure qui ne compromettent pas l’aménagement 
futur de la zone, 
- Les clôtures, 
- Les remblaiements à condition d’être réalisés avec des matériaux inertes ou dont la composition chimique 
n’est pas de nature à polluer les eaux, 
- Les nouveaux axes routiers ne seront autorisés qu’à condition d’être réalisés avec des matériaux aptes à  
ne pas polluer la qualité des eaux souterraines et sous réserve que : 

▪ la collecte des eaux de plates-formes routières sera réalisée de manière à ne pas avoir 
d’impact négatif sur la nappe de la craie ; 

▪ un système de confinement permettra de collecter les polluants liquides toxiques pour l’eau 
en cas de déversement accidentel, 

- Les ouvrages constitutifs des réseaux d’assainissement sont admis à condition d’être réalisés avec des 
matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité des eaux souterraines, d’être installés à l’abri des chocs et 
de donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou physico-
chimiques. 
 
 
 



Révision du PLU de CARNIN - Zone 2AU – Mars 2011 
 

 
23 

SECTION II - CONDITIONS DE  L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 2AU.3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET LES ACCES 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 2AU.4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 2AU.5 : LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 2AU.6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les occupations du sol autorisées peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait de 5 mètres minimum. 
Toutefois, leur implantation ne doit pas porter atteinte au développement futur de la zone. 
 
ARTICLE  2AU.7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Les occupations du sol autorisées peuvent s'implanter en limite séparative ou en retrait de 3 mètres 
minimum. 
Toutefois, leur implantation ne doit pas porter atteinte au développement futur de la zone. 
 
ARTICLE 2AU.8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 2AU.9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE  2AU.10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 2AU.11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains. 
Les volumes et les matériaux utilisés pour les occupations du sol autorisées doivent être choisis de manière à 
ce que l'aspect extérieur de la construction soit en harmonie avec celui des constructions environnantes.  
 
ARTICLE 2AU.12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE 2AU.13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
 
SECTION III - POSSIBILITES DE  L'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 2AU.14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Il n’est pas fixé de règle. 
 


